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La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST)  
met à votre disposition le service en ligne « Relevé à l’entreprise ».

Ce service vous permet d’accéder aux données concernant les prestations versées à vos 
travailleuses et travailleurs indemnisés ainsi que les sommes imputées à votre dossier 
d’employeur pour chaque lésion professionnelle subie par ces derniers.

Ces données sont produites au début de chaque mois uniquement lorsque des  
inscriptions (prestations, frais ou ajustements) sont effectuées au dossier d’une  
travailleuse ou d’un travailleur.

Le service en ligne « Relevé à l’entreprise » vous permet d’accéder :

•	au graphique de l’évolution des sommes imputées à votre dossier afin d’avoir  
une vue d’ensemble des sommes qui y sont imputées depuis cinq ans et du 
nombre de lésions qui s’y rapportent ;

•	au tableau cumulatif des sommes versées et des sommes imputées pendant 
la période visée (le mois choisi) ainsi que des totaux annuels et cumulatifs pour 
chaque travailleuse et travailleur indemnisé ;

•	au relevé des prestations accordées et des sommes imputées pour chaque 
travailleuse et travailleur indemnisé.

Cette publication décrit plus en détail le fonctionnement du service en ligne « Relevé à l’entreprise ».
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Service en ligne « Relevé à l’entreprise »

Identifier une période et un dossier d’expérience
Cette page vous permet de sélectionner la période et le dossier d’expérience pour lesquels vous désirez 
consulter les données.

Voici les étapes à suivre pour obtenir les 
données de la période et du dossier 
d’expérience visés :

1 	 Sélectionnez la période que vous 
désirez consulter. Les périodes 
disponibles correspondent 
aux 36 dernières périodes du relevé. 
La première période de la liste 
correspond à celle qui contient les 
données les plus récentes.

2 	 Choisissez le dossier d’expérience 
pour la période sélectionnée  
parmi la liste des dossiers affichés. 
Si le dossier d’expérience n’a aucune 
somme versée ou imputée pour 
cette période, il est absent  
de la liste.

3 	 Cliquez sur « Afficher la sélection », 
situé à droite de la page.
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Service en ligne « Relevé à l’entreprise »

Relevé global de la période choisie
Pour visualiser l’ensemble des données pour la période choisie, cliquez sur « Afficher le relevé global  
de la période ».

Une version téléchargeable du relevé global est disponible en cliquant sur « Imprimer ».
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Service en ligne « Relevé à l’entreprise »

Évolution des sommes
Cette page vous présente une vue d’ensemble de l’évolution des sommes imputées au dossier 
d’expérience choisi au cours des cinq dernières années et le nombre de lésions professionnelles qui  
s’y rapportent. Les données de l’évolution des sommes sont à jour jusqu’à la date indiquée dans le titre 
du graphique.

1 	 Colonnes du graphique : elles 
regroupent les lésions 
professionnelles survenues dans 
l’année courante ainsi qu’au cours 
des quatre années précédentes. 
Dans chaque colonne, les sommes 
sont inscrites selon l’année à 
laquelle elles ont été imputées. 

	 En haut de chaque colonne, vous 
trouvez le total cumulatif des 
sommes imputées relativement à 
tous les événements d’origine pour 
une année donnée.

2 	 Années d’imputation : elles 
représentent les années pour 
lesquelles la CNESST a imputé  
des sommes à votre dossier 
d’expérience.

3 	 Sommes imputées ($) : le montant 
(arrondi au dollar près) correspond 
aux sommes imputées à votre 
dossier d’expérience, pour toutes les 
travailleuses et tous les travailleurs 
pour lesquels un relevé a été produit, 
au cours des cinq dernières années. 

	 Les sommes imputées sont 
représentées jusqu’à la date 
indiquée dans le titre du graphique.

4 	 Lésions survenues en : indique  
les années au cours desquelles  
les lésions professionnelles sont 
survenues (année de l’événement 
d’origine seulement).

5 	 Nombre de lésions : représente 
uniquement les événements 
d’origine sans les rechutes, les 
récidives et les aggravations.

	 Le nombre de lésions 
professionnelles est indiqué jusqu’à 
la date mentionnée dans le titre  
du graphique.
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Service en ligne « Relevé à l’entreprise »

Tableau cumulatif
Cette page vous présente la répartition des sommes versées et des sommes imputées pour chaque 
travailleuse et travailleur.

Elle vous présente le sommaire, par établissement et pour le dossier d’expérience choisi, des sommes 
versées ou imputées au cours de la période (totaux mensuels et annuels) ainsi que les totaux mensuels, 
annuels et cumulatifs pour chaque travailleuse ou travailleur indemnisé.

À partir de cette page, vous pouvez aussi accéder au relevé des prestations accordées et des sommes 
imputées pour chaque travailleuse et travailleur indemnisé. De plus, pour chacun, vous pouvez consulter 
le tableau indiquant les années d’imputation relatives aux sommes versées ou imputées pour l’année en 
cours et pour les quatre années précédentes.

Les données du « Tableau cumulatif » sont à jour jusqu’à la date indiquée dans le titre du tableau.

Voici les étapes à suivre pour afficher les 
données relatives à un établissement :

1 	 Cliquez sur la flèche à droite du 
champ « Établissement » pour 
afficher tous les établissements  
du dossier d’expérience. Les 
établissements sont présentés  
en ordre alphabétique.

2 	 Sélectionnez, en cliquant une fois, 
l’établissement pour lequel vous 
désirez obtenir le tableau cumulatif.

3 	 Cliquez sur « Afficher la sélection ».

1
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Service en ligne « Relevé à l’entreprise »

Tableau cumulatif (suite)
Vous trouverez les informations suivantes dans le tableau cumulatif.

1 	 Vous pouvez sélectionner un autre 
établissement, puis cliquer sur  
« Afficher la sélection ». Le tableau 
cumulatif s’affichera pour cet 
établissement.

2 	 Tableau cumulatif des sommes 
versées et des sommes imputées 
pour l’établissement sélectionné et 
la période visée (le mois choisi).

3 	 Total des sommes versées aux 
travailleuses et travailleurs 
indemnisés et total des sommes 
imputées pour un établissement 
spécifique sur des bases mensuelle 
et annuelle.

4 	 Total des sommes versées aux 
travailleuses et travailleurs 
indemnisés et total des sommes 
imputées à tous les établissements 
du dossier d’expérience sur des 
bases mensuelle et annuelle.

5 	 Liste des dossiers des travailleuses 
et travailleurs indemnisés. Celle-ci 
peut être triée en fonction des 
différentes colonnes du tableau.

6 	 En cliquant sur le nom d’une 
travailleuse ou d’un travailleur, vous 
accédez au Tableau cumulatif – 
Relevé des prestations accordées et 
des sommes imputées en lien avec 
cette personne (voir pages 8 et 9).

7 	 Total des sommes versées à une 
travailleuse ou à un travailleur 
indemnisé :
•	 Mensuel : pour la période visée  

(le mois choisi) ;

•	 Annuel : depuis le 1er janvier  
de l’année en cours ;

•	 Cumulatif : depuis la date de 
la lésion professionnelle de la 
travailleuse ou du travailleur.

8 	 Total des sommes imputées au 
dossier de l’employeur :
•	 Mensuel : pour la période visée  

(le mois choisi) ;

•	 Annuel : depuis le 1er janvier de 
l’année en cours ;

•	 Cumulatif : depuis la date de 
la lésion professionnelle de la 
travailleuse ou du travailleur.

9 	 En cliquant sur « Détail » dans la 
colonne « Années d’imputation », 
vous accédez au Tableau cumulatif 
– Années d’imputation qui détaille 
les sommes versées et les sommes 
imputées pour l’année en cours et 
pour les quatre années précédentes, 
s’il y a lieu (mensuel, annuel, 
cumulatif) (voir page 10).
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1 	 Numéro du dossier d’expérience  
de l’employeur auquel les sommes  
sont imputées.

2 	 Numéro et nom de l’établissement 
de l’employeur liés au dossier 
d’expérience auquel les sommes 
sont imputées.

3 	 Date de production du relevé.
4 	 Période visée par le relevé.
5 	 En cliquant sur « Retour au Tableau 

cumulatif », vous retournez à la page 
précédente « Tableau cumulatif »  
de l’établissement et du dossier 
d’expérience.

6 	 En cliquant sur « Afficher le droit de 
contestation », vous accédez à des 
renseignements importants qui 
concernent vos droits de contestation 
(frais d’assistance médicale, de 
déplacement et de séjour).

7 	 Renseignements relatifs  
au dossier de la lésion  
professionnelle de la travailleuse 
ou du travailleur indemnisé.

Service en ligne « Relevé à l’entreprise »

Tableau cumulatif – Relevé des prestations accordées et des sommes imputées
Si vous cliquez sur le nom d’une travailleuse ou d’un travailleur à partir du « Tableau cumulatif », la page 
suivante s’affiche.

Cette page vous permet de consulter, pour cette travailleuse ou ce travailleur, les sommes imputées ou 
versées au cours de la période (le mois choisi) ainsi que les ajustements, s’il y a lieu.

Elle vous présente aussi le total cumulatif des sommes imputées à votre dossier d’expérience et le total 
cumulatif des sommes versées relativement à la lésion professionnelle concernée.
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6 	 Renseignements importants qui 
concernent vos droits de contestation 
(frais d’assistance médicale, de 
déplacement et de séjour).

7 	 Renseignements relatifs  
au dossier de la lésion  
professionnelle de la travailleuse 
ou du travailleur indemnisé.

8 	 Total des sommes imputées au 
dossier d’expérience pour la période 
visée (le mois choisi).

9 	 En cliquant sur « Messages »,  
vous accédez aux messages de la 
CNESST, s’il y a lieu, concernant des 
sommes versées, mais non 
imputées à votre dossier.

10	 Total cumulatif des sommes 
imputées au dossier d’expérience 
depuis la date de la lésion 
professionnelle de la travailleuse  
ou du travailleur. 

	 À noter que ce total inclut toutes les 
sommes imputées au dossier de 
l’employeur, y compris celles 
imputées après la période de 
référence de quatre ans. Ce total 
peut donc excéder celui utilisé pour 
établir la cotisation de l’employeur 
au taux personnalisé ou rétrospectif.

11	 Total cumulatif des sommes 
versées (imputées ou non au dossier 
de l’employeur) depuis la date de la 
lésion professionnelle de la 
travailleuse ou du travailleur.

12	 Coordonnées du bureau régional de 
la CNESST responsable du dossier 
de la lésion professionnelle de la 
travailleuse ou du travailleur.

Service en ligne « Relevé à l’entreprise »

Tableau cumulatif – Relevé des prestations accordées et des sommes imputées
(suite)
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Service en ligne « Relevé à l’entreprise »

Tableau cumulatif – Années d’imputation
Si vous cliquez sur l’un des liens « Détail » apparaissant dans la colonne « Années d’imputation », à partir 
du « Tableau cumulatif », la page suivante s’affiche.

Cette page vous permet de consulter les années d’imputation relatives aux sommes versées ou non 
versées (engagées) pour une travailleuse ou un travailleur en particulier ainsi qu’aux sommes imputées 
à votre dossier. Ces sommes sont inscrites sur cinq ans, soit pour l’année en cours et pour les quatre 
années précédentes. Des répartitions mensuelle, annuelle et cumulative sont aussi présentées.

1 	 Numéro de dossier à la CNESST et 
nom de l’employeur liés au dossier 
d’expérience auquel les sommes 
sont imputées.

2 	 Numéro du dossier d’expérience  
de l’employeur auquel les sommes  
sont imputées.

3 	 En cliquant sur « Retour au Tableau 
cumulatif », vous retournez à la page 
précédente « Tableau cumulatif »  
de l’établissement et du dossier 
d’expérience.

4 	 Renseignements relatifs au dossier 
de la lésion professionnelle de la 
travailleuse ou du travailleur 
indemnisé.

5 	 Total des sommes versées à la 
travailleuse ou au travailleur 
indemnisé et des sommes imputées 
au dossier de l’employeur par année 
d’imputation :
•	 Mensuel : pour la période visée  

(le mois choisi) ;

•	 Annuel : depuis le 1er janvier de 
l’année en cours ;

•	 Cumulatif : depuis la date à  
laquelle la lésion professionnelle  
est survenue.
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Deux situations sont possibles pour 
effectuer votre recherche, soit :

1 	 Vous connaissez l’un des 
renseignements suivants : numéro 
d’employeur (ENL), numéro de 
dossier d’expérience (EXP), numéro 
d’établissement (ETA) ou numéro 
d’entreprise du Québec (NEQ).

a.	 Sélectionnez l’option qui 
correspond au type de numéro 
que vous désirez utiliser pour la 
recherche.

b.	 Saisissez le numéro sans inscrire 
le préfixe (ENL, EXP, ETA ou NEQ).

c.	 Cliquez sur « Afficher la 
sélection », situé à droite  
de la page. 

2 	 Vous recherchez un employeur  
par son nom.
a.	 Choisissez l’option « Sélectionner 

la première lettre de l’employeur 
(ENL) ».

b.	 Sélectionnez la première lettre 
du nom de l’employeur ou 
« Tous » dans la liste déroulante 
(« Tous » s’affiche seulement 
si la liste compte les noms de 
200 employeurs ou moins).

c.	 Choisissez l’employeur recherché 
parmi les résultats affichés.

d.	 Cliquez sur « Afficher la 
sélection », situé à droite  
de la page.

Service en ligne « Relevé à l’entreprise »

Rechercher un employeur

Note : Cette page s’affichera si vous avez accès aux dossiers d’autres employeurs ainsi qu’à 
votre propre dossier. Par contre, si vous avez accès seulement au dossier de votre entreprise, 
c’est la page Identifiez une période et un dossier d’expérience qui s’affichera.

Cette page vous permet de sélectionner l’employeur pour lequel vous désirez consulter les données.

1
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